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                                                Délibération 24_31 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE 
D’AMENAGEMENT DU BASSIN DE L’ITON (SMABI) 

 
L’An deux-mil-vingt-quatre, le mardi douze novembre, les membres du Comité syndical, légalement convoqués en 
date du cinq novembre deux-mil-vingt-quatre, se sont réunis à l’Hôtel d’Agglomération d’Evreux, afin de délibérer. La 
séance est ouverte à 18h00 sous la présidence de M. Marcel SAPOWICZ. 

 
   Etaient présents :   

Monsieur Marcel SAPOWICZ 
Madame Martine SAINT-LAURENT 
Monsieur Christophe ALORY 

 

Etaient présents sans voix délibérative :  
Excusés :  
Monsieur Gérard CHERON  
Monsieur Frédéric CHOPIN (pouvoir à M. SAPOWICZ) 

 

ADMINISTRATION GENERALE 
REALISATION DU DOCUMENT UNIQUE D’EVALUATION DES RISQUES PROFESSIONNELS AVEC LE 
CENTRE DE GESTION DE L’EURE. 

 

Considérant que la mise en place du Document Unique est une obligation pour les collectivités territoriales ; 
 
Considérant que dans le cadre de sa mission d’assistance aux Collectivités et Etablissements Publics affiliés dans 
le domaine de la prévention en hygiène et sécurité du travail, le Centre de Gestion de l’Eure avait proposé une 
intervention pour l’accompagnement des collectivités et établissements affiliés dans la réalisation du Document 
Unique d’Evaluation des Risques Professionnels ; 
 
Considérant que pour aboutir à des effets d’économie d’échelle, une mutualisation des procédures de passation 
des marchés et une garantie de même niveau de prestation pour l’ensemble des collectivités affiliées au Centre de 
Gestion de l’Eure désirant mettre en place le Document Unique, la formule du groupement de commandes serait la 
plus adaptée ; 
 
Considérant la proposition de Monsieur le Président en vue de la réalisation du Document Unique d’évaluation des 
risques professionnels et après avoir pris connaissance de la convention constitutive du groupement de commandes 
relative au marché unique de prestations de réalisation de documents uniques d’évaluation des risques 
professionnels, arrêtée et proposée par le Conseil d’Administration du Centre de Gestion de l’Eure 

 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré : 
 
Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine 
professionnelle et préventive dans la Fonction Publique Territoriale ; 
Vu le décret n°2001-1016 du 5 novembre 2001 portant création d'un document relatif à l'évaluation des 
risques pour la santé et la sécurité des travailleurs ; 
Vu le Code des Marchés Publics, 
Vu la délibération du Conseil d'Administration du Centre de Gestion de l’Eure en date du 27 Juin 2024, 

 
AUTORISE Monsieur le Président à signer l’avenant d’adhésion à la convention constitutive du groupement de 
commandes dont les dispositions sont les suivantes : 
 

 Le Centre de Gestion de l’Eure sera coordonnateur du groupement et chargé de procéder, dans le respect 
des règles prévues par le Code des Marchés Publics, à l'organisation de l'ensemble des opérations de sé-
lection d'un prestataire.  

 La commission d’appel d’offres compétente pour retenir le prestataire sera celle du Centre de Gestion de 
l’Eure. 
 
 

Séance du 12 novembre 2024 Nombre de délégués  

Délibération n° 24_31 En exercice : 7 

Convocation : 5 novembre 2024 Présents ou représentés : 4 

Objet : Réalisation du Document Unique d’Evaluation des Risques 
Professionnels avec le Centre de Gestion de l’Eure. 

Absents : 3 
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 Le Centre de Gestion de l’Eure signera le marché, le notifiera et l’exécutera au nom de l'ensemble des 
membres du groupement, chaque membre du groupement s'engageant, dans la convention, à exécuter 
ses obligations à hauteur de ses besoins propres, tels qu'il les a préalablement déterminés dans l’avenant 
d’adhésion.  

 
Précise que les crédits nécessaires à la réalisation du Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels 
seront prévus au Budget Primitif 2025. 
 

 
ADOPTÉ à l’unanimité 
 
 
 
 
 
Fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus,  
Le registre dûment signé. 
 
Le Président du Syndicat Mixte d’Aménagement du Bassin de l’Iton 
Marcel SAPOWICZ 
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